
Formule 29 (Règle 32(16))             C.S. no _________ 
 

COUR SUPRÊME DU YUKON 
 
Entre 

 
Demandeur/Pétitionnaire 

 
et 

 
Défendeur/Intimé 

 

AVIS D’ORDONNANCE 

Destinataire : [nom et adresse de chaque personne à qui la signification doit être 
faite] 

SACHEZ que ___________________ a rendu une ordonnance datée du 
_______________, dont copie est jointe. 

Vous pouvez, dans les 28 jours suivant la signification du présent avis, 
demander à la cour d’annuler ou de modifier l’ordonnance ou d’y ajouter des 
éléments. 

Subsidiairement, vous pouvez déposer au greffe de la cour un acte de 
comparution établi suivant la formule 9 et en délivrer une copie à chacune des 
adresses pour délivrance qui suivent [les énoncer ci-dessous], après quoi vous 
aurez le droit de participer à l’instance visée par l’ordonnance. 

 

 Fait le ________________________                      _______________________ 
Partie [ou avocat de la partie] 
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